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àucune perte ou donmmage, Ifit dans fi per.
fonne, liberté ou propriété; & que ceux qui
pourront avoir été emprifonnés pour cette
caufe feront, lors de la ratification du Traité
en Amérique , immédiatement mis en liberté,
& toutes pourfuites contre eux cefferont.

7.Qu1'il fera une ferme & perpétuelle paix,
entre S. M. Britannique & lefdits Etats, &
entre les fujets de l'une & les Citoyens' de l'au-
tre. Pourquoi toutes hoflilités par nier & par
terre, cefferont immédiatement; les prifon-
niers des dcüx côtés feront mis ei liberté, &
S. M. Britannique retirera , le plutôt poffible;
fes armées, garnifons, flottes des ports, places
& havres dei Etats Unis , fans caufer auc.un
dommage aux habitants de l'Amérique, foit
par l'enlcyennt des Negres, foit (lans quel-
¿ju'autre partie de leur propriété , laiffant , Sa
dite Majefté , l'artillerie Américaine qui fe
trouvera dans toutes les fortifications. Et Sà
dite Majeflé donnera des ordres afin que les
archives , regiires i ades & papiers apparte-
nant a aucun defdits Etats ou leurs citoyens,
qui dans l cours de la guerre auront tombé
entre les mains de fes Officiers , foient remis
inceffamment, & délivrés aux Etats & aux
perfonnes auxquelles i!s appa rticnnent.

8. La Navigation du Miffißfipi , depuis fa
fource jufqu'à l'Océan, demeurera libre &-
fera ouverte à perpétuité aux fujets de la.
Grande-Bretagne & aux, citoyens des Etats

unis.
9. Dans


